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FROID et CLIMATISATION 

Le titulaire du brevet professionnel Installateur, dépanneur en froid et conditionnement de 

l’air est un frigoriste- climaticien qualifié, spécialisé capable de : 

 

 lire, comprendre, interpréter et exploiter 

le dossier et les notices techniques liées 

aux équipements d’une installation, 

 dimensionner, réaliser le descriptif et le 

quantitatif d’une installation frigorifique 

et/ou thermique de petite puissance 

(environ 20 kw), 

 connaître les exigences réglementaires et 

environnementales (RT, habilitations et 

attestations en vigueur) et les appliquer 

sur chantier, 

 il pourra à terme, en fonction de la taille et l’organisation de l’entreprise, encadrer sur le chantier les activi-

tés au sein d’une petite équipe et assurer l’interface avec les autres corps d’état, 

 préparer, installer, raccorder les équipements et effectuer l’assemblage de tous les organes de systèmes 

frigorifiques et climatiques, 

 réaliser les réglages, les tests nécessaires et la mise en service de l’installation, 

 réaliser le diagnostic, le dépannage et l’entretien, 

 renseigner les documents de mise en service et d’intervention des installations. 

 communiquer avec les clients et les usagers, le personnel de l’entreprise, les constructeurs, les fournisseurs 

et les organismes de contrôle. 

Diplôme(s) 

BP Installateur, Dépanneur en Froid et Conditionnement d'Air (IDFCA) (2 ans)  

BP Installateur, Dépanneur en Froid et Conditionnement d'Air (IDFCA) (1 an)  

après un BP Monteur en Installations du génie climatique et sanitaire ou Installation Equipements Electriques 

Après le BP 

BP Monteur en Installations du génie climatique et sanitaire  (1 an) 

BP Installation Equipements Electriques (1 an) 


